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Annexe 8 : Modèle de questionnaire pour les exploitations agricoles 
 

Inventaire socio-économique 
Diagnostic d’exploitation agricole 

 
Entretien réalisé le  ..........................  
 
Nom, prénom :  ......................................................................................................................................................................  

Adresse :  ..................................................................................................................................................................................  

Tel :  ............................................................................................................................................................................................  

Mail :  .........................................................................................................................................................................................  

 
L’EXPLOITATION 

 

Nom de l’exploitant et associés (+ année de naissance) :  ..........................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

Statut juridique :  .........................................................................................................................................................  

Nom de la société :  .....................................................................................................................................................  

Nombre de salariés en ETP :  ..................................................................................................................................  

Autres personnes intervenant sur l’exploitation :  ........................................................................................  

Installé depuis :  ...........................................................................................................................................................  

 
PARCELLAIRE ET ASSOLEMENT 

 
Système de productions : 
 

� Polycultures 

� Polycultures / élevage 

� Élevage 

� Autre : ................................................................................................................................................................  

 
Autre(s) activité(s) de l’exploitation : ................................................................................................................  
 
 

Surface totale :  ............................................. ha  

Surface en propriété :  ............................... ha 

Surface en fermage :  .................................. ha 

 
Nombre d’ilots : ............................................  

Taille moyenne des parcelles : ............... ha 

Mini : .....................  Maxi :.............................. ha 
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L’assolement de l’exploitation (références PAC 2012) 
 

 SAU Cultures 
Cultures 
sarclées 

PT PP et PT5 Gel 
Autres : 

…………………. 

Surface totale 
 
 

 
 

    

Surface dans 
la ZPS 

 
 

 
 

    

 
Quelles perspectives d’évolution de l’assolement ? 

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

Surfaces drainées :  ..................................... ha depuis  ....................................................  

Devenir des eaux collectées : ..................................................................................................................................  

Surfaces irriguées :  .................................... ha 

Quantité moyenne prélevée : ..........................................m3/an 

Source de prélèvement : ...........................................................................................................................................  

 
LES SYSTEMES DE PRODUCTION 

 
Productions de cultures 
 
Type de rotation 

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

Itinéraires techniques 

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

Débouchés – filières de distribution  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................   
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Productions animales 
 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

Chargement : .................................................  UGB/ha 
 
Points d’abreuvement des animaux en extérieur : .......................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

Traitements sanitaires : ............................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 
Productions fourragères 
 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

Valorisation des productions 
 � Ensilage ( ................. %) 

 � Fauche ( ................... %) 

 � Pâturage ( ................ %) 

 � Autre :  ............................................................ 

Fréquence et période des récoltes :  ....................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

Implantation de couverts intermédiaires ? Quels types ? Surface ? 

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

ÉLEMENTS FIXES DU PAYSAGE 
 
Les haies 

Quels types ? Linéaire ? ............................................................................................................................................  

Période et fréquence d’entretien :  ......................................................................................................................  

Présence d’une banquette enherbée ?  ...............................................................................................................  

Les mares 

Nombre et usage : .......................................................................................................................................................  

Période et fréquence d’entretien :  ......................................................................................................................  

Les bosquets, les boisements et landes 
 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  
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MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES 
 
� PHAE ...........................................................................................................................................................................  

� MAER ..........................................................................................................................................................................  

� MAET (CTE, CAD) ..................................................................................................................................................  

� CAB, MAB ..................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

EXPRESSION LIBRE 

Vos craintes et vos attentes par rapport à N2000 

Des idées pour améliorer la protection de l’environnement et particulièrement celle des oiseaux ? 

Quelles espèces observez-vous régulièrement ? 

� ........................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................  

 ............................................................................................................................................................................................   
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Annexe 9 : Compte-rendu des 4 groupes de travail 

 
 
 
 
 
 
 

COMPTE-RENDU 
DU GROUPE DE TRAVAIL N°1 DU 27 JANVIER 2015 A BONNES DANS LE 

CADRE DE L’ELABORATION DU DOCUMENT D’OBJECTIFS  
DU SITE NATURA 2000 « PLATEAU DE BELLEFONDS » 

 
PARTICIPANTS 

BARC Gérard Conseiller Général du canton de Vouneuil/Vienne 
BARRANGER Isabelle CRPF Poitou-Charentes 
BARREAU Isabelle Maire de Bonneuil Matours 
de BECDELIEVRE François Syndicat des propriétaires ruraux et forestiers 
CAILLY Caroline Fédération Départementale des Chasseurs 
DEHALLE Chantal Chambre d’Agriculture de la Vienne 
GARNIER Bernard Mairie de Bonnes 
GIRARDEAU Luc Exploitant agricole retraité 
GRACIEUX Céline LPO Vienne 

MAILLET Jean-Louis 
Association pour la Protection de l’Environnement 
Agricole et Rural 

MATHIEU Albéric Chambre d’Agriculture de la Vienne 
MENARD Catherine DREAL Poitou-Charentes 
MERCADIER Catherine DDT de la Vienne 
VIAUD Régis Exploitant agricole 

PERSONNES EXCUSEES 
Bachelier Eric, responsable du service départemental de l’ONEMA 
Branciforti Julian, responsable antenne Vienne au CREN Poitou-Charentes 
Bussereau Pierre, exploitant agricole 
Ducellier Gérard, représentant du syndicat de la propriété privée rurale 
Godu Joël, président de la Chambre des Métiers, le Comité Départemental Olympique 
et Sportif 
Mme Guittet, présidente de la Communauté de Communes de Vienne et Moulière 
représentée par les élus de Bonnes 
De Lauzon François, propriétaire privé 
Pacaud Ludovic, sous-Préfet de Chatellerault 



TOME 2 : ANNEXES TECHNIQUES & ADMINISTRATIVES 

ZPS « Plateau de Bellefonds » fr5412016 45 LPO Vienne – décembre 2014 

1. OBJET DE LA REUNION 

Un groupe de travail est une instance de concertation qui permet notamment : 
 
- la participation des acteurs locaux ;  

- l'appropriation du projet de DOCOB par les acteurs du territoire ;  

- de proposer des objectifs de conservation ambitieux sur le site Natura 2000 ;  

- de travailler sur un programme d'actions réaliste, de vérifier si les mesures (actions) et 
les cahiers des charges proposés sont en effet réalistes et applicables sur les territoires.  
 
La participation de chacun est donc attendue afin d’échanger, de confronter les avis et 
les idées pour aboutir à un document consensuel et partagé.  
 
Le but de ce premier groupe de travail était de réfléchir ensemble à la définition et à la 
reformulation des objectifs de conservation du site Natura 2000, à savoir les « 
orientations de conservation à long terme (OCLT) » et leur déclinaison 
opérationnelle en « objectifs de développement durable (ODD) » proposés sur le site 
Natura 2000 du « Plateau de Bellefonds ». 

 

2. DEROULE DE LA MATINEE DE TRAVAIL  

Un document de travail avait été transmis aux participants suite à leur inscription. La 
version finale est en page 5. 

 
� Rappels du calendrier 

2012/2013 : réalisation des inventaires ornithologiques et socio-économiques 
2013/2014 : analyse des inventaires et rédaction du diagnostic (décembre 2014 : 
réunion publique de restitution du diagnostic) 

� Rappels sur Natura 2000 et la démarche d’élaboration du document d’objectifs, 
rappels sur le site du « Plateau de Bellefonds », les espèces d’oiseaux remarquables 
et leurs besoins vitaux 

� Explication des termes d’Orientation de Conservation à Long Terme (OCLT) et 
Objectif de Développement Durable (ODD) 

� Discussions sur les objectifs proposés 
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3. RESULTATS DES ECHANGES EN GROUPE DE TRAVAIL ET QUESTIONNEMENTS 

Les objectifs ont été présentés en suivant l’ordre du document de travail et ont fait 
l’objet d’une discussion pour chacun d’entre eux. 

 
OCLT 1 : Garantir la bonne qualité écologique de l’espace agricole pour les espèces 

remarquables 
Le groupe de travail a proposé que les ODD 1.1 et 1.2 soient regroupés dans un 

souci de clarté. Par contre, cet objectif pourra se traduire par des actions distinctes qui 
seront le maintien des surfaces en herbe, leur augmentation, leur mode de gestion ou 
leur localisation pertinente (à proximité des boisements ou des linéaires de haies, en 
mosaïque avec les zones de cultures pour augmenter la diversité de l’assolement) 

Il a également été demandé d’expliciter le terme « surfaces en herbe » : cela 
concerne les prairies, les jachères, les luzernes et les bandes enherbées 

Il a également été demandé de préciser la notion de « maillage fonctionnel de 
haies » : c’est lorsque le réseau de haies est organisé de manière à permettre la 
circulation des espèces entre leurs différents milieux de vie. Il faut donc que les haies 
soient connectées entre elles mais également avec les boisements, les zones enherbées, 
les zones de cultures… 

ODD 1.3 : certains participants au groupe de travail s’inquiètent des contraintes qui 
pourraient être imposées aux exploitants agricoles. Il leur a été rappelé que la 
contractualisation se met en place sur la base du volontariat et qu’il existe des aides 
financières pour compenser ces contraintes. 

 
OCLT 2 : Renforcer la qualité écologique des habitats forestiers et milieux associés 

(landes, lisières, clairières) 
À la présentation de l’ODD 2.1, il a été demandé quelle était la gestion sylvicole 

pratiquée dans le secteur et s’il existait un plan de gestion. Les deux boisements 
principaux disposent d’un Plan Simple de Gestion. Le CRPF précise qu’il n’y a pas de 
forte pression sylvicole et que l’activité forestière principale consiste en une activité 
traditionnelle pour le bois de chauffage. Le CRPF note également qu’il existe déjà une 
diversification des traitements sylvicoles et propose de remplacer « diversifier » par 
« maintenir ». 

Concernant l’ODD 2.2, il a été demandé en quoi le maintien des arbres remarquables 
favorise la biodiversité ?  

On entend par arbre remarquable, un arbre qui de part sa structure permettra à des 
espèces telles que le Circaète Jean-le-Blanc, le Milan noir ou les pics de nicher, ou 
s’alimenter. Il s’agit donc d’arbres plutôt âgés et qui présentent des caractéristiques 
telles que la présence d’une cime tabulaire, de cavités, de fentes, de branches mortes. 
C’est le maintien de ces arbres qui permet de préserver les espèces qui en dépendent. 

ODD 2.3 Concernant la gestion des lisières, il existe des études en cours (ONF) qui 
permettront d’apporter des éléments sur les modalités d’entretien. Des recherches 
bibliographiques seront nécessaires pour la rédaction de la fiche action. 

 
OCLT 3 : Réduire le dérangement ou la destruction de l’avifaune remarquable 
ODD 3.1 et 3.2 Il a été demandé de qualifier la notion de « dérangement » : il s’agit 

de tout évènement extérieur qui conduit un individu à modifier son comportement de 
façon soudaine pouvant aller jusqu’à la fuite. Le dérangement peut intervenir en période 
de reproduction, pendant l’alimentation ou à d’autres moments clé du cycle comme les 
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rassemblements post-nuptiaux ou l’hivernage. Le dérangement conduit à des dépenses 
d’énergie inutiles qui peuvent avoir des conséquences directes sur l’individu dérangé ou 
indirectes sur les jeunes au nid par exemple. 

Il a également été proposé de remplacer « destruction » par « prédation ». Il existe 
en effet des cas de destruction par prédation notamment sur les nichées, mais des 
destructions d’origine humaine existent également, donc la destruction ne se limite pas à 
la seule prédation. 

ODD 3.3 Comment sécuriser lignes électriques et pylônes ? Il existe différents 
dispositifs qui permettent de réduire la mortalité due aux lignes électriques : 

- l’installation de balises (spirales) sur la ligne pour rendre visibles les câbles et 
ainsi éviter les collisions 

- l’isolation des câbles ou des conducteurs nus sous tension au niveau des pylônes 
pour éviter l’électrocution 

- l’effarouchement des oiseaux avec la pose de silhouettes sur les pylônes. 
 
OCLT 4 : Favoriser une appropriation de la démarche Natura 2000 et des enjeux du 

site par les acteurs locaux 
L’ODD 4.1 a été réécrit dans une formule plus générale, adaptée à un objectif de 

développement durable. 
ODD 4.2 Il a été précisé que ce n’est pas la structure animatrice du site qui réalise 

les évaluations d’incidence. Cette démarche est à la charge du porteur de projet qui peut, 
en revanche, obtenir des informations de l’animateur concernant les enjeux identifiés 
(espèces présentes, menaces). 

 
OCLT 5 : Suivre et évaluer les populations d’oiseaux et la mise en œuvre des actions 
Pas de remarques particulières 
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4. TABLEAU DES OCLT ET ODD APRES MODIFICATIONS 

Orientations de 
conservation à long terme 

(OCLT) 

Objectifs de développement 
durable (ODD) 

En jaune les modifications 

Espèces remarquables visées 
(en gras les espèces prioritaires) 

OCLT 1 : Garantir la bonne 
qualité écologique de 
l’espace agricole pour les 
espèces remarquables 

ODD 1.1 : Maintenir les surfaces en 
herbe existantes et augmenter les 
surfaces en herbe gérées 
favorablement 

Alouette lulu, Busard cendré, Busard Saint-
Martin, Courlis cendré, Milan noir, Œdicnème 

criard, Outarde canepetière, Pie-grièche 
écorcheur, Pipit rousseline, Pluvier doré, 

Vanneau huppé 
Hivernantes : Pluvier doré et Vanneau huppé 

Milan noir (alimentation) 

ODD 1.2 : Assurer l’accueil de 
l’avifaune dans les zones de 
grandes cultures 

Nicheuses : Alouette lulu, Busard cendré, 
Busard Saint-Martin, Œdicnème criard, 

Outarde canepetière 
Hivernantes : Pluvier doré et Vanneau huppé 

Milan noir (alimentation) 
ODD 1.3 : Préserver et développer 
un maillage fonctionnel de haies et 
d’arbres isolés 

Alouette lulu, Engoulevent d’Europe, Milan 
noir et Pie-grièche écorcheur 

Milan noir (alimentation) 
ODD 1.4 : Favoriser une mosaïque 
de milieux agricoles à l’échelle du 
site 

Toutes les espèces citées ci-dessus 

OCLT 2 : Renforcer la 
qualité écologique des 
habitats forestiers et 
milieux associés (landes, 
lisières, clairières) 

ODD 2.1 : Maintenir la 
diversification des traitements 
sylvicoles assurant la fourniture 
pérenne de gros bois et la présence 
de milieux ouverts 

Circaète Jean-le-Blanc, Engoulevent d’Europe, 
Milan noir, Pic mar 

ODD 2.2 : Favoriser le maintien 
d’arbres remarquables pour la 
biodiversité 

Circaète Jean-le-Blanc, Milan noir, Pic mar 

ODD 2.3 : Améliorer la qualité de 
l’interface forêt/espace agricole 

Alouette lulu, Circaète Jean-le-Blanc, 
Engoulevent d’Europe 

ODD 2.4 : Restaurer ou entretenir 
les surfaces de landes 

Busard cendré, Busard Saint-Martin, Circaète 
Jean-le-Blanc, Engoulevent d’Europe 

OCLT 3 : Réduire le 
dérangement ou la 
destruction de l’avifaune 
remarquable 

ODD 3.1 : Réduire le dérangement 
ou la destruction de l’avifaune en 
milieux agricoles 

Alouette lulu, Busard cendré, Busard Saint-
Martin, Courlis cendré, Œdicnème criard, 

Outarde canepetière, Pie-grièche écorcheur, 
Vanneau huppé 

ODD 3.2 : Réduire le dérangement 
ou la destruction de l’avifaune en 
milieux forestiers 

Busard cendré, Busard Saint-Martin, Circaète 
Jean-le-Blanc, Engoulevent d’Europe, Pic mar 

ODD 3.3 : Éviter la mortalité due 
aux lignes électriques 

Circaète Jean-le-Blanc, Milan noir, Outarde 
canepetière 

En migration : Bondrée apivore, Cigogne 
blanche et Cigogne noire, Faucon émerillon, 

Grue cendrée et Milan royal 

OCLT 4 : Favoriser une 
appropriation de la 
démarche Natura 2000 et 
des enjeux du site par les 
acteurs locaux 

ODD 4.1 : Informer et sensibiliser 
les acteurs locaux et usagers du 
site Natura 2000 

Toutes les espèces 

ODD 4.2 : Aider à la prise en 
compte des enjeux Natura 2000 
par les acteurs socio-économiques 
du site 

Toutes les espèces 

OCLT 5 : Suivre et évaluer 
les populations d’oiseaux et 
la mise en œuvre des 
actions 

ODD 5.1 : Suivre et évaluer l’état de 
conservation des espèces 
remarquables et leurs habitats 

Toutes les espèces 

ODD 5.2 : Suivre la mise en œuvre 
des actions du Docob (SUDOCO) 

Toutes les espèces 
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COMPTE-RENDU 
DU GROUPE DE TRAVAIL N°2 DU 9 NOVEMBRE 2015 A BONNEUIL-

MATOURS DANS LE CADRE DE L’ELABORATION DU DOCUMENT D’OBJECTIFS  
DU SITE NATURA 2000 « PLATEAU DE BELLEFONDS » 

 
PARTICIPANTS 

BARREAU Isabelle Maire de Bonneuil Matours 
CAILLY Caroline Fédération Départementale des Chasseurs 
DE LAUZON François Propriétaire 
DUVAULT Ginette Exploitante agricole 

GIRARDEAU Luc 
Exploitant agricole retraité, conseiller à la mairie de 
Bellefonds 

GRACIEUX Céline LPO Vienne 
HENEAU Bernard Mairie de Bellefonds 
MENARD Catherine DREAL Poitou-Charentes 
MERCADIER Catherine DDT de la Vienne 
RIGUET Joël Exploitant agricole 
ROY Jean-Claude Propriétaire 
VAUCELLE Laurent Exploitant agricole 

PERSONNES EXCUSEES 
M. Bachelier, responsable du service départemental de l’ONEMA 
M. Moreau, chargé de mission ONF 
Mme Barranger, technicienne CRPF 
Mme Courgeau, animatrice CIVAM 



TOME 2 : ANNEXES TECHNIQUES & ADMINISTRATIVES 

ZPS « Plateau de Bellefonds » fr5412016 50 LPO Vienne – décembre 2014 

1. OBJET DE LA REUNION 

Un groupe de travail est une instance de concertation qui permet notamment : 
 
- la participation des acteurs locaux ;  

- l'appropriation du projet de DOCOB par les acteurs du territoire ;  

- de proposer des objectifs de conservation ambitieux sur le site Natura 2000 ;  

- de travailler sur un programme d'actions réaliste, de vérifier si les mesures (actions) et les 
cahiers des charges proposés sont en effet réalistes et applicables sur les territoires.  
 
La participation de chacun est donc attendue afin d’échanger, de confronter les avis et les idées 
pour aboutir à un document consensuel et partagé.  
 
Un premier groupe de travail s’est réuni le 27 janvier 2015 pour réfléchir à la définition des 
objectifs de conservation du site Natura 2000, à savoir les « orientations de conservation à long 
terme (OCLT) » et leur déclinaison opérationnelle en « objectifs de développement durable 
(ODD) ». 
L’objectif de ce deuxième groupe de travail était de définir un programme d’actions en lien 
avec les objectifs de conservation du site. 
 

2. DEROULE DE LA MATINEE DE TRAVAIL  

� Rappels méthodologiques de la démarche d’élaboration du Document d’Objectifs 
� Synthèse des enjeux écologiques du site Natura 2000 
� Présentation des OCLT et ODD suite au premier groupe de travail 
� Discussions sur le programme d’actions proposé. 

 
3. VALIDATION DES OCLT ET ODD 

Les objectifs ont été validés tels qu’ils avaient été modifiés lors du premier groupe de 
travail : 

 
OCLT 1 : Garantir la bonne qualité écologique de l’espace agricole pour les espèces 

remarquables 
� ODD 1.1 : Maintenir les surfaces en herbe existantes et augmenter les surfaces en herbe 

gérées favorablement. 
� ODD 1.2 : Assurer l’accueil de l’avifaune dans les zones de grandes cultures  
� ODD 1.3 : Préserver et développer un maillage fonctionnel de haies et d’arbres isolés 
� ODD 1.4 : Favoriser une mosaïque de milieux agricoles à l’échelle du site 

 
OCLT 2 : Renforcer la qualité écologique des habitats forestiers et milieux associés 

(landes, lisières, clairières) 
� ODD 2.1 : Maintenir la diversification des traitements sylvicoles assurant la fourniture 

pérenne de gros bois et la présence de milieux ouverts 
� ODD 2.2 : Favoriser le maintien d’arbres remarquables pour la biodiversité 
� ODD 2.3 : Améliorer la qualité de l’interface forêt/espace agricole 
� ODD 2.4 : Restaurer ou entretenir les surfaces de landes 

 
OCLT 3 : Réduire le dérangement ou la destruction de l’avifaune 

� ODD 3.1 : Réduire le dérangement ou la destruction de l’avifaune en milieu agricole 
� ODD 3.2 : Réduire le dérangement ou la destruction de l’avifaune en milieu forestier 
� ODD 3.3 : Éviter la mortalité due aux les lignes électriques 
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OCLT 4 : Favoriser une appropriation de la démarche Natura 2000 et des enjeux du site 

par les acteurs locaux 
� ODD 4.1 : Informer et sensibiliser les acteurs locaux et usagers du site Natura 2000 
� ODD 4.2 : Aider à la prise en compte des enjeux Natura 2000 par les acteurs socio-

économiques du site 
 
OCLT 5 : Suivre et évaluer les populations d’oiseaux et la mise en œuvre des actions 

� ODD 5.1 : Suivre et évaluer l’état de conservation des espèces remarquables et leurs habitats 
� ODD 5.2 : Suivre la mise en œuvre des actions du Docob (SUDOCO) 

 
 
 

4. DISCUSSIONS SUR LE PROGRAMME D’ACTIONS 

Il est rappelé que les actions proposées relèvent d’un engagement volontaire et contractuel et 
non d’une obligation réglementaire. 

Il est également précisé qu’à ce stade, la liste des actions est proposée sans priorisation. Ce 
travail sera réalisé dans un second temps. 

 
Les actions ont été regroupées 4 catégories thématiques : 
 
Milieux agricoles 
A.1 Gérer des surfaces en herbe favorables pour l’avifaune 
A.2 Augmenter les surfaces en herbe favorables pour l’avifaune 
A.3 Gérer pertinemment les bords de routes et de chemins 

La DDT indique que le bois de Chitré est classé en massif sensible au titre du Plan 
Départemental de Protection des Forêts Contre les Incendies depuis 2007. De ce fait, il existe une 
obligation d’entretien des bords de routes et de chemins dans un périmètre autour des 
boisements alentours dont celui de Férolle (cf carte en annexe) au nord de la ZPS. Cette 
obligation prévaut sur les objectifs de conservation Natura 2000.  

A.4 Localiser favorablement les zones de refuges/réserves de chasse 
La fédération des chasseurs nous informe que la localisation des refuges/réserves de chasse 

a été revue pour les 4 ACCA concernées par le site Natura 2000. A part celui d’Archigny dont le 
dossier est en cours, tous les plans ont été validés par la DDT en 2015. 

Par ailleurs, il est proposé que cette action soit regroupée avec la suivante. 
A.5 Fournir des zones de repos et d’alimentation pour les espèces migratrices ou 

hivernantes 
A.6 Préserver les milieux ouverts relictuels (carrières et pelouses) 
A.7 Augmenter la mosaïque de parcelles 
A.8 Entretenir les haies et les arbres isolés 

Il est proposé de compléter l’intitulé de cette action avec « favorablement pour l’avifaune ». 
A.9 Renforcer le réseau de haies et d’arbres isolés 

Les actions A.8 et A.9 sont jugées prioritaires par certains membres du groupe de travail. 
A.10 Mettre en place une cellule de protection des nichées en zone de cultures 

Certains participants, agriculteurs de profession indiquent qu’il leur est facile de repérer un 
nid au sol dans la mesure où les cultures sont couchées sur plusieurs mètres carré autour du nid. 
Ils craignent que la mise en place de protections condamne une surface importante de leurs 
champs. À titre d’exemple, il leur est répondu que les protections grillagées installées dans les 
plaines du Mirebalais Neuvillois occupent 1m². 

A.11 Maitriser les impacts des lignes électriques 
Se renseigner auprès du gestionnaire du réseau pour savoir si des aménagements sont prévus 
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Milieux forestiers 
F.1 Préserver la diversité des peuplements forestiers 
F.2 Développer des ilots de vieillissement (retard d’exploitation) 
F.3 Favoriser les ilots de sénescence, préserver les arbres remarquables  
F.4 Entretenir les milieux naturels ouverts intraforestiers 
 
F.5 Modeler des lisières forestières étagées, progressives et variées 

L’ONF travaille sur cette problématique actuellement, voir auprès d’eux pour collecter des 
informations. 

F.6 Contrôler les dérangements humains dans les secteurs de reproduction 
Le terme « contrôler » ne semble pas approprié, il est proposé de le remplacer par 

« Adapter les périodes d’intervention dans les secteurs de reproduction ». 
F.7 Adapter la densité de grand gibier pour limiter l’impact sur les nichées au sol 

Les cas de prédation des nichées sont principalement le fait des sangliers. 
F.8 Garantir l’adéquation des Plans Simples de Gestion avec les enjeux Natura 2000 

La DDT précise que les nouvelles générations de PSG s’appuient sur les Annexes Vertes pour 
la prise en compte des enjeux Natura 2000. Cette action vise donc principalement les PSG 
antérieurs. 

 
Information 
I.1. Développer des outils d’information 

Ces outils pourront prendre différentes formes : site internet, plaquette d’information, 
bulletin annuel, réunions publiques… La commune de Bellefonds suggère également de profiter 
de la diffusion du bulletin municipal pour transmettre des informations concernant le site 
Natura 2000. 

I.2 Accompagner les collectivités dans l’élaboration des documents d’urbanisme 
Il est proposé d’élargir l’accompagnement à l’ensemble des porteurs de projets dont les 

collectivités. 
 
Suivis 
S.1 Suivre les populations d’oiseaux de la ZPS et leurs habitats 
S.2 Suivre la mise en œuvre des actions du Docob 
La mise en place de ces suivis est une obligation vis-à-vis de l’Europe pour rendre compte de 

l’évolution des populations d’oiseaux de la Directive au regard des actions mises en œuvre sur le 
terrain. 
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5. LE PROGRAMME D’ACTION APRES PRISE EN COMPTE DES REMARQUES EMISES EN GROUPE DE 

TRAVAIL : 
 
Milieux agricoles 
A.1 Gérer des surfaces en herbe favorables pour l’avifaune 
A.2 Augmenter les surfaces en herbe favorables pour l’avifaune 
A.3 Gérer pertinemment les bords de routes et de chemins 
A.4 Fournir des zones de repos et d’alimentation pour les espèces migratrices ou 

hivernantes 
A.5 Préserver les milieux ouverts relictuels (carrières et pelouses) 
A.6 Augmenter la mosaïque de parcelles 
A.7 Entretenir les haies et les arbres isolés favorablement pour l’avifaune 
A.8 Renforcer le réseau de haies et d’arbres isolés 
A.10 Mettre en place une cellule de protection des nichées en zone de cultures 
A.11 Maitriser les impacts des lignes électriques 
 
Milieux forestiers 
F.1 Préserver la diversité des peuplements forestiers 
F.2 Développer des ilots de vieillissement (retard d’exploitation) 
F.3 Favoriser les ilots de sénescence, préserver les arbres remarquables  
F.4 Entretenir les milieux naturels ouverts intraforestiers 
F.5 Modeler des lisières forestières étagées, progressives et variées 
F.6 Adapter les périodes d’intervention dans les secteurs de reproduction 
F.7 Adapter la densité de grand gibier pour limiter l’impact sur les nichées au sol 
F.8 Garantir l’adéquation des Plans Simples de Gestion avec les enjeux Natura 2000 
 
Information 
I.1. Développer des outils d’information 
I.2 Accompagner les collectivités dans l’élaboration des documents d’urbanisme 
 
Suivis 
S.1 Suivre les populations d’oiseaux de la ZPS et leurs habitats 
S.2 Suivre la mise en œuvre des actions du Docob 
 
 
 
 
 
 
 
Le prochain groupe de travail est prévu le 14 décembre à Archigny pour travailler sur 

les cahiers des charges des actions. 
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COMPTE-RENDU 
DU GROUPE DE TRAVAIL N°3 DU 14 DECEMBRE 2015 A ARCHIGNY DANS 

LE CADRE DE L’ELABORATION DU DOCUMENT D’OBJECTIFS  
DU SITE NATURA 2000 « PLATEAU DE BELLEFONDS » 

 
PARTICIPANTS 

CAILLY Caroline Fédération Départementale des Chasseurs 
DE LAUZON François Propriétaire 
DUVAULT Ginette Exploitante agricole 
DUVAULT Mickaël Exploitant agricole et entreprise travaux forestiers 

GIRARDEAU Luc 
Exploitant agricole retraité, conseiller à la mairie de 
Bellefonds 

GRACIEUX Céline LPO Vienne 
MENARD Catherine DREAL Poitou-Charentes 
MERCADIER Catherine DDT de la Vienne 
PINNEAU Jean-Claude Maire d’Archigny 
QUERE René Exploitant agricole 
RIGUET Joël Exploitant agricole 

PERSONNES EXCUSEES 
M. Bachelier, responsable du service départemental de l’ONEMA 
M. Passelande, animateur de territoire à la Chambre d’Agriculture de la Vienne 
Mme. Dehalle Chantal, chargée de mission biodiversité-environnement à la Chambre 
d’Agriculture de la Vienne 
Mme Pommier, direction départementale de la cohésion sociale 
M. Sacrez, exploitant agricole 
M. Heneau, maire de Bellefonds, représenté par M. Girardeau 
M. Redon, président de l’Association Syndicale Agréée du plateau de Bellefonds 
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1. OBJET DE LA REUNION 

Un groupe de travail est une instance de concertation qui permet notamment : 
 
- la participation des acteurs locaux ;  

- l'appropriation du projet de DOCOB par les acteurs du territoire ;  

- de proposer des objectifs de conservation ambitieux sur le site Natura 2000 ;  

- de travailler sur un programme d'actions réaliste, de vérifier si les mesures (actions) et les 
cahiers des charges proposés sont en effet réalistes et applicables sur les territoires.  
 
La participation de chacun est donc attendue afin d’échanger, de confronter les avis et les idées 
pour aboutir à un document consensuel et partagé.  
 
Un premier groupe de travail s’est réuni le 27 janvier 2015 pour réfléchir à la définition des 
objectifs de conservation du site Natura 2000, à savoir les « orientations de conservation à long 
terme (OCLT) » et leur déclinaison opérationnelle en « objectifs de développement durable 
(ODD) ». 
Puis un deuxième atelier a été organisé le 9 novembre 2015 pour travailler sur le programme 
d’actions en lien avec les objectifs de conservation du site. 

L’objectif de ce troisième groupe de travail était de définir les cahiers des charges des actions 
pour les milieux agricoles. 
 

2. DEROULE DE LA MATINEE DE TRAVAIL  

� Validation du compte-rendu du dernier groupe de travail et de la hiérarchisation des 
actions « milieux agricoles » 

� Rappel des enjeux liés aux milieux agricoles et des besoins des espèces 
� Présentation des outils de gestion des sites Natura 2000 (contrats et charte) 
� Réflexions sur les cahiers des charges « milieux agricoles » 

 
3. VALIDATION DU PROGRAMME D’ACTIONS POUR LES MILIEUX AGRICOLES 

Suite au dernier groupe de travail du 9 novembre 2015, la liste hiérarchisée des actions 
pour les milieux agricoles (cf. tableau ci-après) est soumise à avis et validée en séance. 

� La hiérarchisation des mesures s’est appuyée sur les niveaux de priorité des espèces 
remarquables tels qu’ils ont été définis dans le diagnostic et en fonction des espèces 
concernées par chaque action. 

 

Actions pour les milieux agricoles 
Niveau de 

priorité 

A.1 Gérer des surfaces en herbe favorables pour l’avifaune ��� 

A.2 Augmenter les surfaces en herbe favorables pour l’avifaune ��� 

A.3 Gérer pertinemment les bords de routes et de chemins ��� 

A.4 Entretenir les haies et les arbres isolés favorablement pour l’avifaune ��� 

A.5 Renforcer le réseau de haies et d’arbres isolés ��� 

A.6 Fournir des zones de repos de d’alimentation pour les espèces migratrices ou hivernantes �� 

A.7 Augmenter la mosaïque de parcelles �� 

A.8 Préserver les milieux ouverts relictuels (carrières et pelouses) � 

A.9 Mettre en place une cellule de protection des nichées en zone de cultures � 

A.10 Maitriser les impacts des lignes électriques � 
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4. RAPPEL DES ENJEUX « MILIEUX AGRICOLES » 

Les objectifs liés aux milieux agricoles et définis lors du premier groupe de travail sont 
rappelés : 

 
OCLT 1 : Garantir la bonne qualité écologique de l’espace agricole pour les espèces 

remarquables 
• ODD 1.1 : Maintenir les surfaces en herbe existantes et augmenter les surfaces en herbe 

gérées favorablement 
• ODD 1.2 : Assurer l’accueil de l’avifaune dans les zones de grandes cultures 
• ODD 1.3 : Préserver et développer un maillage fonctionnel de haies et d’arbres isolés 
• ODD 1.4 : Favoriser une mosaïque de milieux agricoles à l’échelle du site 

 
OCLT 3 : Réduire le dérangement ou la destruction de l’avifaune remarquable 

• ODD 3.1: Réduire le dérangement ou la destruction de l’avifaune en milieux agricoles 
 
Les besoins des espèces inféodées aux milieux agricoles concernent la reproduction, 

l’alimentation, la halte migratoire et l’hivernage et portent sur : 
- la présence de surfaces en herbe gérées de façon extensive ; 
- la disponibilité en micromammifères et insectes pour la ressource alimentaire ; 
- la présence de haies variées et d’arbres isolés ; 
- la garantie de zones de quiétude en période de reproduction, de halte ou d’hivernage. 

 
5. RAPPEL DES OUTILS DE GESTION DES SITES NATURA 2000 

La voie choisie pour la gestion des sites Natura 2000 en France est celle de la 
contractualisation volontaire avec différents outils mis à la disposition des usagers et ayants-
droits : le contrat ou la Charte Natura 2000. 

 
Le contrat Natura 2000 prévoit une compensation financière pour l’application d’un 

cahier des charges défini dans les fiches actions du document d’objectifs. La trame de ces fiches 
actions est détaillée en annexe. 

Quant à la Charte, il s’agit d’un outil d’adhésion à la démarche Natura 2000. Ce document 
de gestion « en bon père de famille » s’organise en fiches « milieux » et « activités » déclinant 
des engagements (soumis à contrôle) et des recommandations de gestion courante. 

 
6. LES CAHIERS DES CHARGES POUR LES MILIEUX AGRICOLES 

Il est rappelé en préambule que les exploitants agricoles ont la possibilité depuis plusieurs années, 
de souscrire des contrats MAE. Les éléments de ces contrats sont repris ici pour la définition des 
cahiers des charges. 
 
Il est ensuite proposé de travailler sur les cahiers des charges, non pas fiche action par fiche 
action mais par thématiques. En effet, certains éléments des cahiers des charges sont 
transversaux à plusieurs fiches actions et peuvent être regroupés sous 3 thèmes : 

1. les surfaces en herbe 
2. les grandes cultures 
3. les haies et arbres isolés 
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1. Les surfaces en herbe 
 
Sont définies comme telles : prairies, jachères, bandes enherbées, bords de route et chemins 

enherbés et pelouses 
Ce qui est recherché pour les surfaces en herbe à l’échelle de la ZPS : 
� Une surface totale suffisante pour accueillir les populations d’oiseaux 
� Une disponibilité alimentaire (insectes et micromammifères) 
� Une quiétude en période de reproduction et d’hivernage 
 
Engagements de base pour la gestion des surfaces en herbe : 
- Maintenir les surfaces en herbe (dans le cadre d’un engagement contractuel) 
- Si renouvellement du couvert herbacé nécessaire, réaliser un sur-semis après travail 

superficiel du sol, pas de labour profond, pas de désherbage préalable 
- Pour l’entretien du couvert herbacé, l’utilisation de produits phytosanitaires est interdite 

(sauf en traitement localisé pour les chardons et rumex au titre de l’arrêté préfectoral en 
vigueur) et un usage raisonné des amendements azoté est recommandé 

- Les travaux de drainage sont interdits 
- Le brûlis dirigé ou l’écobuage sont interdits 
 
Création d’un couvert herbacé : 
- Localisation pertinente en rupture d’une grande parcelle de culture ou en appui 

d’éléments d’intérêt écologique (haies, bosquets par ex) 
- Sous forme de parcelles entières ou de bandes enherbées (minimum 5m de large) 
- Type de couvert : peu dense (<12kgs/ha) et diversifié (mélange graminées/légumineuses) 
- Pas de désherbage préalable de la parcelle ni de travaux lourds du sol 
 
Entretien par fauche : 
- pas d’intervention (fauche, broyage ou pâturage) entre le 1er/05 et le 31/08 
- coupe à hauteur minimum de 10 cm et à vitesse lente (10km/h), fauche centrifuge avec 

barre d’effarouchement, pas de fauche la nuit 
- pour l’entretien des bords de routes et chemins (en dehors des zones de sécurisation) : 2 

passages/ an maximum sur la largeur d’une barre de coupe 
- pour les parcelles de prairies ou de jachères, maintenir une zone refuge non fauchée en 

bord de parcelle 
- en cas de présence d’un dortoir de busards (sur information de la structure animatrice), 

pas d’intervention avant le 15/09 
 
Entretien par pâturage : 
� L’activité d’élevage sur le plateau est la principale garantie du maintien des surfaces en 

herbe favorables pour l’avifaune. Les participants au groupe de travail s’inquiètent de la 
disparition progressive des ateliers ovins ou bovins dans le secteur et regrettent l’absence de réelles 
initiatives politiques nationales ou locales pour soutenir les éleveurs et tenter d’inverser cette 
tendance. 

 
- Pour limiter la dégradation du couvert, le chargement moyen annuel à la parcelle ne devra 

pas dépasser 1,2 UGB/ha/an (UGB = Unité Gros Bétail) 
- Pour les parcelles les plus humides (définies à l’issue du diagnostic préalable à la 

contractualisation), ne pas pâturer entre le 15 octobre et le 1er avril pour éviter la dégradation 
de la végétation par le piétinement tant que le sol n'est pas ressuyé ; 

- Pour l’utilisation de traitements antiparasitaires de la famille des avermectines, retirer les 
animaux de la parcelle et ne traiter que les individus fortement parasités 

- La coupe des refus est à réaliser en période automnale, l’emploi d’herbicides est interdit 
(sauf chardons et rumex selon l’arrêté préfectoral en vigueur) 
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2. Les grandes cultures 
 

Ces milieux sont principalement fréquentés par l’avifaune en période de migration ou en hiver et 
donc utilisés pour l’alimentation et le repos. 
Ce qui est recherché pour les zones de grandes cultures à l’échelle de la ZPS : 

� Des secteurs de quiétude 
� Des ressources alimentaires 
 
- Localisation des secteurs en réserve de chasse en fonction de l’utilisation du site par les 

espèces concernées sollicitation de la structure animatrice en amont du renouvellement des 
périmètres 

- Si rassemblement exceptionnel connu en dehors des parcelles en réserve, le détenteur du 
droit de chasse peut, de sa propre initiative, mettre en place une zone temporaire de refuge 
jusqu’au 1er dimanche de novembre 

- Eviter les battues au sein de la réserve ou à ses abords en période de rassemblement 
postnuptial (du 1er/09 au 31/10) 

Les rassemblements postnuptiaux concernent les busards (courant août) et les œdicnèmes 
criards (jusqu’à fin octobre). L’ensemble des individus du secteur se regroupent au sein d’une 
parcelle ou deux, souvent la même d’une année sur l’autre, avant le départ en migration 

- Maintien des repousses spontanées sur chaumes jusqu’au 31/10. Un déchaumage simple 
(sans travail du sol en profondeur ni traitements chimiques) est possible avant le 15/08. 

 
� Il existe, pour les ZPS Outarde en Poitou-Charentes, une dérogation exceptionnelle qui 

permet aux exploitants de maintenir leurs chaumes entre deux cultures au lieu d’implanter un 
couvert intermédiaire (cipan). En effet, les repousses consommées par les oiseaux leurs permettent 
de constituer leurs réserves énergétiques avant de partir en migration. 

 
3. Les haies et arbres isolés 
 
Sont concernés les haies ou arbres d’essences locales et rustiques, les essences 

ornementales ou horticoles sont exclues. 
 
Types de haies recherchés : 
� Mixité de structure : buissonnantes, arbustives et arborées 
� Largeur minimum 1m 
� Diversité d’essences : ressources alimentaires 
� Arbres de hauts jets : nidification 
� Banquette enherbée : ressources alimentaires 

 
Engagement de base : 
- Pour l’entretien de la haie, l’utilisation de produits phytosanitaires est interdite  
 
Création d’une haie : 
- Localisation pertinente vis-à-vis des autres éléments d’intérêt écologique (prairies, 

jachères, haies, bosquets par ex). Déterminer au préalable les secteurs de haies à restaurer ou à 
planter 

- Travaux de plantation à réaliser en période hivernale (entre décembre et mars), 
préparation par travail superficiel du sol. Éviter les périodes de gel, de fort ensoleillement, de 
vent sec ou de sol trop humide 

- Paillage et protections gibiers obligatoires (pas de paillage plastique) 
- Prévoir l’implantation d’une banquette enherbée (1m  de chaque côté) 
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Pour la liste des espèces préconisées pour un projet de plantation, on peut s’appuyer sur la 
liste ci-dessous issue du travail du Conservatoire Botanique Sud Atlantique : 

Espèces arborées Espèces arbustives Espèces buissonnantes 
Chêne sessile 

Quercus petraea 
Aubépine monogyne 
Crataegus monogyna 

Prunellier épineux 
Prunus spinosa 

Chêne pédonculé 
Quercus robur 

Bourdaine commune 
Frangula dodonei Ard. 

Noisetier commun 
Corylus avellana 

Alisier torminal 
Sorbus torminalis 

Saule roux 
Salix atrocinerea Brot. 

Troène commun 
Ligustrum vulgare 

Châtaignier commun 
Castanea sativa 

Houx commun 
Ilex aquifolium 

Ajonc d’Europe 
Ulex europaeus 

Merisier sauvage 
Prunus avium 

 
Bruyères à balais 

Erica scoparia 
Peuplier tremble 
Populus tremula 

 
Genêt à balais 

Cytisus scoparius 
D’après le "Guide pour l’utilisation d’arbres et d’arbustes dans les projets de végétalisation à vocation 

écologique et paysagère en Poitou-Charentes" Conservatoire Botanique Sud-Atlantique, 2014 

Attention : cette liste est proposée à titre informatif, chaque projet de plantation doit tenir 
compte du contexte local, nature du sol notamment, dans le choix des essences. 

 

 
Exemple de schéma de plantation © LPO Vienne 

 
 
Entretien : 
- réaliser les travaux entre le 1er/10 et le 28/02 de préférence en fin de période 

• Pour la jeune haie (jusqu’à 6/8 ans) 
- recéper les buissons (annuellement par tiers) en fin d’hiver 
- réaliser une taille de formation des arbres de haut jet 

• Pour la haie formée 
- les modalités d’entretien (type de matériel, fréquence) sont à adapter en fonction du type 

de haie et de sa croissance. La fréquence est limitée à 1 fois/ 2-3 ans avec un entretien sur les 
faces latérales uniquement sauf obligation contraire 

- conserver les arbres à cavités et/ou à fentes, sénescents ou morts sauf en cas de mise en 
danger du public ou risque sanitaire avéré 

- l’exploitation de la haie est autorisé par recépage de tronçons de 20m/200m 
� La question de la rentabilité pour une entreprise de bois-énergie s’est posée si on limite le 

recépage à 10% du linéaire. Dans le cadre d’un programme d’actions Natura 2000, cette mesure 
(volontaire et contractuelle) a vocation à fournir un lieu de vie propice pour l’avifaune et le 
recépage de la haie par tronçons est prévu uniquement pour permettre à un particulier d’exploiter 
le bois ou de rajeunir une partie dégradée de la haie.  

- l’exploitation des arbres de haut-jet est autorisée à condition de conserver 1 arbre / 20 m 
- si besoin, renouveler les arbres disparus 
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• Pour les arbres isolés 
- 1 élagage/5 ans si nécessaire 
- pas de labour dans un rayon de 3m autour de l’arbre 
 
 
Le prochain groupe de travail portera sur les milieux forestiers, il est prévu le 19 

janvier à la mairie de Bonnes de 9h30 à 12h 
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COMPTE-RENDU 
DU GROUPE DE TRAVAIL N°4 DU 19 JANVIER 2016 A BONNES DANS LE 

CADRE DE L’ELABORATION DU DOCUMENT D’OBJECTIFS  
DU SITE NATURA 2000 « PLATEAU DE BELLEFONDS » 

 
PARTICIPANTS 

BARRANGER Isabelle Technicienne au CRPF Poitou-Charentes 
CAILLY Caroline Fédération Départementale des Chasseurs 
GARNIER Bernard Conseiller adjoint à la mairie de Bonnes 

GIRARDEAU Luc 
Exploitant agricole retraité, conseiller à la mairie de 
Bellefonds 

GRACIEUX Céline LPO Vienne 
MERCADIER Catherine DDT de la Vienne 
ROY Jean-Claude Propriétaire forestier 

PERSONNES EXCUSEES 
M. Bachelier, responsable du service départemental de l’ONEMA 
M. Passelande, animateur de territoire à la Chambre d’Agriculture de la Vienne 
Mme. Dehalle, chargée de mission biodiversité-environnement à la Chambre 
d’Agriculture de la Vienne 
Mme Menard, DREAL Poitou-Charentes 
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1. OBJET DE LA REUNION 

Un groupe de travail est une instance de concertation qui permet notamment : 
 
- la participation des acteurs locaux ;  

- l'appropriation du projet de DOCOB par les acteurs du territoire ;  

- de proposer des objectifs de conservation ambitieux sur le site Natura 2000 ;  

- de travailler sur un programme d'actions réaliste, de vérifier si les mesures (actions) et les 
cahiers des charges proposés sont en effet réalistes et applicables sur les territoires.  
 
La participation de chacun est donc attendue afin d’échanger, de confronter les avis et les idées 
pour aboutir à un document consensuel et partagé.  
 
Un premier groupe de travail s’est réuni le 27 janvier 2015 pour réfléchir à la définition des 
objectifs de conservation du site Natura 2000, à savoir les « orientations de conservation à long 
terme (OCLT) » et leur déclinaison opérationnelle en « objectifs de développement durable 
(ODD) ». 
Puis un deuxième atelier a été organisé le 9 novembre 2015 pour travailler sur le programme 
d’actions en lien avec les objectifs de conservation du site. 

Lors du 3ème atelier, les échanges ont concerné les cahiers des charges pour les milieux agricoles. 

L’objectif de ce quatrième groupe de travail était de définir les cahiers des charges des 
actions pour les milieux forestiers. 
 

2. DEROULE DE LA MATINEE DE TRAVAIL  

� Présentation et validation de la hiérarchisation des actions « milieux forestiers » 
� Rappel des enjeux liés aux milieux forestiers et des besoins des espèces 
� Présentation des outils de gestion des sites Natura 2000 (contrats et charte) 
� Réflexions sur les cahiers des charges « milieux forestiers » pour le site « Plateau de 

Bellefonds » 
 

3. VALIDATION DU PROGRAMME D’ACTIONS POUR LES MILIEUX FORESTIERS 

Suite au groupe de travail du 9 novembre 2015, la liste hiérarchisée des actions pour les 
milieux forestiers (cf. tableau ci-après) est soumise à avis et validée en séance. 

� La hiérarchisation des mesures s’est appuyée sur les niveaux de priorité des espèces 
remarquables tels qu’ils ont été définis dans le diagnostic et en fonction des espèces 
concernées par chaque action. 

 

Actions pour les milieux forestiers 
Niveau 

de priorité 
F.1 Entretenir les milieux naturels ouverts intraforestiers ��

� F.2 Préserver la diversité des peuplements forestiers �� 
F.3 Développer des ilots de vieillissement (retard d’exploitation) �� 
F.4 Favoriser les ilots de sénescence, préserver les arbres remarquables  �� 
F.5 Modeler des lisières forestières étagées, progressives et variées �� 
F.6 Adapter les périodes d’intervention dans les secteurs d’intervention � 
F.7 Adapter la densité de grand gibier pour limiter l’impact sur les nichées au 

sol 
Conseils techniques pour une amélioration de la gestion sylvo-cynégétique 

� 

F.8 Garantir l’adéquation des Plans Simples de Gestion avec les enjeux Natura 
2000  
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Il est proposé un nouvel intitulé pour l’action F.7 : Conseils techniques pour une 
amélioration de la gestion sylvo-cynégétique. Quant à l’action F.8, elle est supprimée de la liste 
des actions puisque cette mesure rejoint une action transversale visant à la prise en compte 
des enjeux Natura 2000 dans les documents de gestion. 

 
4. RAPPEL DES ENJEUX « MILIEUX FORESTIERS » 

 
Les objectifs liés aux milieux forestiers et définis lors du premier groupe de travail sont 

rappelés : 
 
OCLT 2 : Renforcer la qualité écologique des habitats forestiers et milieux associés 

(landes, lisières, clairières) 
• ODD 2.1 : Maintenir la diversification des traitements sylvicoles assurant la fourniture 

pérenne de gros bois et la présence de milieux ouverts 
• ODD 2.2 : Favoriser le maintien d’arbres remarquables pour la biodiversité 
• ODD 2.3 : Améliorer la qualité de l’interface forêt/espace agricole 
• ODD 2.4 : Restaurer ou entretenir les surfaces de landes 

 
OCLT 3 : Réduire le dérangement ou la destruction de l’avifaune remarquable 

• ODD 3.1: Réduire le dérangement ou la destruction de l’avifaune en milieux forestiers 
 
Les besoins des espèces inféodées aux milieux forestiers concernent la reproduction, 

l’alimentation, la halte migratoire et l’hivernage et portent sur : 
- Des arbres matures, à cavités ou écorce décollée pour nicher ou s’alimenter 
- Des peuplements mixtes et irréguliers 
- La présence de milieux ouverts (landes, clairières, régénérations) 
- La quiétude en période de reproduction 
 

5. RAPPEL DES OUTILS DE GESTION DES SITES NATURA 2000 

La voie choisie pour la gestion des sites Natura 2000 en France est celle de la 
contractualisation volontaire avec différents outils mis à la disposition des usagers et ayants-
droits : le contrat ou la Charte Natura 2000. 

 
Le contrat Natura 2000 prévoit une compensation financière pour l’application d’un 

cahier des charges défini dans les fiches actions du document d’objectifs. La trame de ces fiches 
actions est détaillée en annexe. 

La circulaire nationale de gestion des sites Natura 2000 (2012) prévoit un certain nombre 
de travaux forestiers éligibles au financement. Les cahiers des charges de ces travaux et les 
conditions de leur mise en œuvre ont été définis par arrêté préfectoral régional n° 2008-242 
du 16 sept. 2008 et un avenant DREAL n°131 du 29 juin 2011. 

Seraient notamment concernés pour le site du « Plateau de Bellefonds » les mesures 
suivantes : 

- F27001 Création ou rétablissement de clairières ou landes ; 
- F27005 Travaux d’abattage, de marquage ou de taille sans enjeu de production ; 
- F27012 Dispositif favorisant le développement de bois sénescents ; 
- F27015 Travaux d’irrégularisation de peuplements forestiers selon une logique non 

productive ; 
- F27017 Travaux d’aménagement de lisière étagée. 

  
Quant à la Charte, il s’agit d’un outil d’adhésion à la démarche Natura 2000. Ce document 

de gestion « en bon père de famille » s’organise en fiches « milieux » et « activités » déclinant 
des engagements (soumis à contrôle) et des recommandations de gestion courante. 
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6. LES CAHIERS DES CHARGES POUR LES MILIEUX FORESTIERS 

F1. Entretenir les milieux naturels ouverts intraforestiers ��� 

Objectif : maintenir des milieux ouverts avec une végétation basse 
Types de milieux concernés : landes, clairières, chemins et layons en herbe, bords de 

chemin enherbés 
Modalités techniques (à adapter en fonction du diagnostic de la parcelle) 
 

• L’utilisation de produits chimiques est proscrite pour l’entretien des landes, clairières… 
• Gérer les milieux herbacés entre le 1er/09 et le 28/02 par une fauche annuelle ou biennale 

plutôt que par broyage 
• Entretenir les landes entre le 1er/09 et le 28/02, en privilégiant une fauche avec exportation 

plutôt que le broyage, à réaliser par rotation si la surface totale dépasse 2 hectares. 
Respecter une périodicité d’intervention de 10 à 15 ans 

• Les travaux lourds de restauration de milieu (landes âgées, fourrés) devront être suivis d’un 
programme pluriannuel d’entretien 

• Conserver les éléments remarquables présents sur la parcelle : bois mort, arbre à cavité 
et/ou à fentes, sénescents ou morts 

• Ne pas reboiser les parcelles ou parties de parcelles engagées 
• Ne pas aménager les zones ouvertes à des fins cynégétiques, pour l’agrainage du gibier 

notamment 
• Aucun travail lourd ni amendement du sol n’est autorisé 
• Possibilité de créer des clairières dans les zones présentant de faibles potentialités 

forestières.* 
• Stockage des produits de coupe en dehors de la parcelle pour leur évacuation, sur une zone 

non sensible 
• Ne pas réaliser les travaux avec des engins lourds en période humide, sur sols fragiles ou 

terrains mouilleux (compactage, ornières), privilégier la période du 1er septembre au 15 
octobre. 
 
Conditions d’exécution particulières 

• Les clairières et autres espaces ouverts à maintenir ou créer doivent avoir une superficie 
maximale unitaire de 1 500 m² 

• De plus, la création de clairières est limitée à une surface totale cumulée de 15% de la 
surface du peuplement forestier considéré  

• *La création de milieux ouverts au sein de parcelles forestières doit être compatible avec la 
réglementation en vigueur (notion de défrichement). Une démarche préalable auprès des 
services instructeurs reste nécessaire pour connaître la faisabilité réglementaire d’une telle 
action (Direction départementale des Territoires de la Vienne). Actuellement, l’instruction 
technique au défrichement prévoit une dérogation pour la « création ou la restauration de 
milieux associés et intégrés en milieu forestier sur de faibles surfaces » afin que ce type de 
travaux ne soit pas considéré comme un défrichement s’il est réalisé dans le cadre d’une action 
de gestion sur un site Natura 2000. Cependant, la notion de « faibles surfaces » nécessite d’être 
précisée. Une demande a été faite en ce sens pas la DDT auprès du Ministère de l’Agriculture. 
 

F2. Préserver la diversité des peuplements forestiers �� 

Objectifs : Favoriser le mélange des essences et la structuration irrégulière des 
peuplements au sein d’un même boisement 

Actuellement : taillis simple à chêne sessile (70%), futaie résineuse et futaie feuillue 
minoritaires 
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Modalités techniques : 
Les modalités d’intervention sont à adapter en fonction du diagnostic stationnel de la parcelle 

– se référer aux méthodes de gestion recommandées par le SRGS Poitou-Charentes 
L’état d’irrégularité ne peut pas être défini comme un état unique et théorique car il existe des 

situations diverses de structure, de matériel et de composition qui correspondent à des états 
satisfaisants pour le peuplement, aussi bien sur le plan de la production ou de la pérennité qu’en 
termes d’accueil des espèces. 

 
• En parcelle de feuillus, rechercher le développement d’un sous-étage feuillu diversifié lors 

de plantations ou de régénérations naturelles. 
• En parcelles de résineux, lors du renouvellement d’un peuplement d’au moins 4 hectares, 

ménager une bande de 10 mètres de végétation spontanée ou de plantations de feuillus 
d’essences locales (voir avec le CRPF pour proposer une liste de référence afin d’éviter toute 
ambiguïté sur la terminologie « essences locales ») sur au moins ¼ du périmètre de la 
parcelle. 

• Lors des opérations d’améliorations sylvicoles (travaux et coupes), conserver un sous-étage 
feuillu 

• Favoriser le mélange d’essences locales lors du renouvellement des peuplements  
• Privilégier une gestion dynamique des peuplements par éclaircies et régénération naturelle 

en conservant des arbres de classes d’âge variées 
• Des mesures de protection des plants contre le grand gibier devront être prises en cas de 

plantation ou de régénérations naturelles 
• Accompagner la régénération et les jeunes stades du peuplement par dégagement des 

taches de semis acquis et par pose de protections individuelles � supprimé car redondant 
avec la ligne précédente 

• Stockage des produits de coupe en dehors de la parcelle pour leur évacuation, sur une zone 
non sensible 

• Ne pas réaliser les travaux avec des engins lourds en période humide, sur sols fragiles ou 
terrains mouilleux (compactage, ornières), privilégier la période du 1er septembre au 15 
octobre. 
 
Conditions d’exécution particulières 

• Maintenir une surface de boisements feuillus au moins équivalente à 80% de la surface 
présente en feuillus sur la/les parcelle(s) concernées au moment de la signature du premier 
contrat 

 

F3. Développer des ilots de vieillissement (retard d’exploitation) �� 

Objectifs : Maintenir voire augmenter la fourniture pérenne de gros bois au sein des 
peuplements et donc favoriser la présence de bois mort dans le houppier, de cavités ou de 
fentes. 

Cela concerne des arbres isolés ou des secteurs forestiers > 0,5 ha où les arbres présents 
seront conservés au-delà de leur âge d’exploitabilité. La durée de la phase de vieillissement est 
conditionnée par la longévité des essences concernées, leur état sanitaire et la qualité des 
stations forestières. 

 
Modalités techniques : 

• Définir les arbres isolés ou les portions de forêts (> 0,5 ha) dont les arbres seront laissés sur 
pied au-delà de leur âge d’exploitabilité et procéder à leur marquage 

 
 
 
 
 

Essence Chêne sessile  Pin maritime 
Age d’exploitabilité > 100 ans > 40 ans 

Diamètre d’exploitabilité > 50 cm > 40 cm 
D’après le SRGS  Poitou-Charentes 
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• Privilégier des secteurs dépourvus ou pauvres en arbres à cavités et/ou à fentes, sénescents 
ou morts 

• Y conserver tous les arbres durant, selon l’essence, de une décennie (pour certains résineux 
peu longévifs) à une durée équivalente à 1,5 fois l’âge d’exploitabilité (pour le chêne sessile) 

• Au-delà de cette période, l’exploitation des arbres reste possible et des opérations sylvicoles 
peuvent être réalisées afin de préserver leurs qualités technologiques et commerciales 

• Pour la gestion des futaies, développer les surfaces en futaie non-régulière afin de garantir 
dans l’espace et dans le temps, l’offre de gros bois au sein des peuplements  

 

F4. Favoriser les ilots de sénescence, préserver les arbres remarquables �� 

Objectifs : Il s’agit ici d’assurer la présence d’arbres, isolés ou en bouquets, laissés à leur 
libre évolution jusqu’à leur mort et leur décomposition complète. Cela permet de fournir du gros 
bois, des arbres à cavités et/ou à fentes, sénescents ou morts. 

 
Modalités techniques : 

• Définir les arbres ou les portions de forêts  (> 0,5 ha) dont les arbres seront laissés sur pied 
jusqu’à leur mort et leur décomposition complète. Volume minimum de bois mort /ha = 5m3 

• Procéder au marquage des arbres ou des ilots sélectionnés pour la sénescence 
• Pour des raisons de sécurité, les portions ou les arbres sélectionnés seront situés 

suffisamment loin (30 mètres au moins) des voies de circulation 
• Maintenir, dans la mesure du possible, des arbres morts sur pied ou au sol dans le 

peuplement en plus des arbres sélectionnés comme sénescents 
 
Conditions d’exécution particulières 

• La durée du contrat est de 5 ans mais la durée d’engagement porte sur 30 ans 
• Les arbres choisis doivent appartenir à une catégorie de diamètre à 1,30 m du sol 

supérieure ou égale au diamètre d’exploitabilité fixé par essence dans le tableau ci-dessous 
et présentant des signes de sénescence (fissures, branches mortes, cavités, écorce 
décollée…). L’intérêt des arbres choisis devra être validé par une expertise écologique 

 

Essence 

Chênes 
(sessile, 

pubescent, 
tauzin et 

pédonculé) 

Châtaignier Hêtre 
Feuillus 
précieux 

Autres feuillus 
à bois dur 

Autres feuillus 
à bois tendre 

Pin maritime 

Diamètre 
à 1,30 m 

des arbres 
éligibles 

(cm) 

60 40 60 40 40 40 45 

Tableau issu de la circulaire de gestion Natura 2000 
 
• Les ilots doivent comporter au moins 10 tiges par hectares présentant soit un diamètre 

conforme au tableau ci-dessus soit des signes de sénescence 
• Les essences exotiques ne pourront pas être contractualisées 
• Les surfaces forestières se trouvant dans une situation d’absence de sylviculture (parcelles 

non accessibles par exemple) ne sont pas éligibles 
• L’engagement contractuel du bénéficiaire sera maintenu si les arbres sélectionnés subissent 

des aléas : volis, chablis ou attaque d’insectes. Dans ce cas, c’est l’arbre ou ses parties 
maintenues au sol qui valent engagement 
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F5. Modeler des lisières forestières étagées, progressives et variées �� 

Objectifs : Améliorer la transition entre la forêt et les milieux ouverts périphériques afin de 
rendre fonctionnelle cette interface à fort intérêt écologique.  

 
Modalités techniques : 

• Identifier et cartographier les lisières principales sur le site 
• Aménager une frange arbustive sur le linéaire et gérer la strate arborée périphérique sur 

une bande pouvant varier de 10 à 30 mètres afin d’obtenir une structure irrégulière dans la 
longueur et la largeur. Pour cela, couper la végétation ligneuse par portions entre le 1er/09 
et le 28/02, selon une programmation pluriannuelle, par exemple pour une production de 
bois de chauffage 

• Rechercher, par une coordination avec la gestion des surfaces agricoles voisines, l’obtention 
d’un ourlet herbeux en appui 

 

Exemple schématique d’aménagement d’une lisière étagée, progressive et variée 

 

F6. Adapter les périodes d’intervention dans les secteurs de reproduction � 

Objectifs : Éviter le dérangement dans les secteurs de reproduction des espèces sensibles 
(Engoulevent d’Europe, Busards Saint-Martin et cendré, Milan noir et Pic mar) 

 
Modalités techniques : 
La mise en œuvre de cette mesure est conditionnée par la connaissance des lieux de 

reproduction des espèces sensibles. Ils seront, dans la mesure du possible, signalés 
annuellement aux propriétaires ou gestionnaires par la structure animatrice. 

 
Sur les secteurs de nidification de l’Engoulevent d’Europe : 

• Proscrire les travaux de type entretien de milieux ouverts ou ré-ouverture de 
cloisonnement entre le 1er mai et le 15 juillet dans chaque parcelle occupée 

• Diminuer les risques de collision mortelle avec des véhicules par l’installation temporaire 
d’un panneau informatif incitant à réduire la vitesse sur les portions des voies situées en 
forêt ou en lisière entre le 1er/05 et le 31/08 
 
Sur les secteurs de nidification des busards : 

• Proscrire les travaux de type entretien de jeune plantation, ouverture ou ré-ouverture de 
cloisonnement ou intervention sur landes basses ou clairières, entre le 15 avril et le 15 
juillet, dans chaque parcelle occupée 
 
 

Manteau 
forestier 

Ourlet arbustif 
Bande 

enherbée 
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Sur les secteurs de nidification du Milan noir : 

• Délimiter un périmètre de protection (100 mètres autour de l’aire occupée) où toute coupe 
ou travaux forestiers seront proscrits entre le 1er mars et le 15 juillet 

 
Sur les secteurs de nidification du Pic mar : 

• Proscrire toute coupe ou travaux forestiers entre le 15 mars et le 15 juin, dans chaque 
parcelle occupée par l’espèce 
 

F7. Conseils techniques pour une amélioration de la gestion sylvo-cynégétique � 

Objectifs : Proposer aux gestionnaires des territoires de chasse un appui technique 
particulier leur permettant une gestion durable des forêts et une meilleure prise en compte de 
l’avifaune  

 
Modalités techniques : 
Cette action de conseil ou d’assistance sera à définir précisément et au cas par cas lors de la 

phase d’animation. 
Les pistes de mise en œuvre possibles : 

• Conseil/assistance avec un expert cynégétique et l’animateur du site pour gérer les effectifs 
de gibier en adéquation avec les objectifs de la chasse et la prise en compte de l’avifaune 
remarquable 

• Conseil/assistance pour l’identification de zones de mise en défend pour garantir une bonne 
régénération de la végétation ou pour la préservation de nichées 

• Conseil/assistance pour la mise en place de protections anti-gibier sur les jeunes plants 
• Porter à connaissance des gestionnaires des secteurs de reproduction des espèces sensibles 

(espèces nicheuses au sol notamment) pour la mise en place de périmètres de tranquillité 
• … 
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